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Obtention de la nationalité belge - mise à jour du Registre national - nouvelle carte d'identité. 

Procédure modifiée. 

 

 

Mesdames, Messieurs, 

 

 

Je tiens à vous informer plus en détail, même si c'est un peu plus tard que prévu, de la nouvelle façon de 

procéder dans le cadre de l'obtention de la nationalité belge. 

 

Qu'est-ce qui a changé ? 

L'enregistrement de la nationalité belge au Registre national (type d'information 031) n'est plus bloqué depuis le 

04/11/2022 si le citoyen concerné est titulaire d'un titre de séjour (FOR) actif. 

 

Pour rappel : ce contrôle a été introduit car des cas de citoyens qui, sur base des registres des cartes d'identité, 

possédaient à la fois une eID active et un titre de séjour actif ont été décelés  dans le passé. 

 

Entre-temps, ce contrôle est devenu superflu étant donné le contrôle plus approfondi effectué lors de la demande 

d'une eID dans Belpic. 

 

Qu'est-ce que cela signifie pour vous en tant que commune ? 

Lors de la signature d'un acte de nationalité belge dans la BAEC, vous ne recevrez plus de messages concernant 

un rejet, du moins pour la raison susmentionnée. La charge de travail qui y est associée disparaît donc 

également. 

 

 

Si, après avoir signé un acte de nationalité belge, vous recevez toujours un message d'erreur, il est hautement 

probable que ce message soit lié à un autre problème. Le cas échéant, vous pouvez demander conseil à votre 

délégation régionale. 
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Le citoyen concerné doit se présenter à l'administration communale pour demander une eID. À ce moment-là, le 

titre de séjour (FOR) doit être annulé dans Belpic avec le code « 07 - Changement de nationalité (Belge) ». 

 

Information importante concernant l’annulation de la carte FOR.  

Le code « 07 – Changement de nationalité – Belge » n’apparaît pas directement dans la liste des codes 

d’annulation d’une carte FOR si la nationalité reprise dans le TI 031 est « Belge ». 

 

En attendant une mise à jour de Belpic, le procédure est la suivante : 

• Ouvrir le dossier du citoyen, via NN ou numéro de carte ; 

• Cliquer sur le bouton  

  

• Supprimer le dernier chiffre du numéro de carte repris dans le champs  

• Retaper ce numéro au même emplacement ; 

 

• Le code « 07 – Changement de nationalité – Belge » est disponible et peut être utilisé pour l’annulation 

de la carte. 

 

 

Cette circulaire sera bientôt publiée sur le site web : www.ibz.rrn.fgov.be (« Documents d'identité et cartes 

électroniques » - eID - Réglementation - Circulaires). 

 
 

 

Veuillez agréer, Mesdames, Messieurs, l’assurance de ma considération distinguée. 

 

 

 

Pour le Directeur général, absent  

   Le Directeur général, 

 

 

 

   Bart Vrancken 

 


		2022-11-17T00:38:15+0100
	Bart Vrancken (Signature)




